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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0060  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac est fixé pour 
l'année 2023, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 98 009,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 32 800,00 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 366 418,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 066 236,89 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 72 957,21 € 

- Aides à la contractualisation : 1 993 279,68 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 484,18 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 6 484,18 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 322 390,08 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 772 454,69 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 786 685,78 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 65 557,15 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 899,00 €, soit 74,92 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
2 366 418,00 €, soit 197 201,50 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 3 209 216,49 € soit 267 434,71 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 729 011,31 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 60 750,94 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 98 009,00 €, soit 8 167,42 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 32 800,00 €, soit 2 733,33 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal 
Castelsarrasin-Moissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal 
Castelsarrasin-Moissac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 0062 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Nouvelle Clinique Bonnefon 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt pour la Nouvelle Clinique Bonnefon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 300780137 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Nouvelle Clinique Bonnefon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 178 238,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 545 826,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 289 964,50 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 45 070,38 € 
Aides à la contractualisation : 244 894,12 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 93 783,22 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 7 815,27 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 545 826,00 €, soit 
45 485,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 178 238,00 €, soit 14 853,17 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Bonnefon à Boulogne Billancourt 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 0063 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes pour le Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300780152 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 
et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 312 042,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 397 927,36 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 266 300,34 € 
Aides à la contractualisation : 131 627,02 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 304 526,13 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 25 377,18 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 312 042,00 €, soit 26 003,50 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises à Nîmes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 0064 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Polyclinique Grand Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne Billancourt pour la Polyclinique Grand Sud, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300788502 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Grand Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 305 193,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 950 349,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 408 874,97 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 58 674,66 € 
Aides à la contractualisation : 350 200,31 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 178 911,48 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 14 909,29 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 950 349,00 €, soit 
79 195,75 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 305 193,00 €, soit 25 432,75 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines à Boulogne 
Billancourt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 0065 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique Rive Gauche 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Rive Gauche à Toulouse pour la Clinique Rive Gauche, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Rive Gauche est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 407 125,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 241 596,29 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 68 420,13 € 
Aides à la contractualisation : 173 176,16 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 116 773,62 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 9 731,14 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 407 125,00 €, soit 33 927,08 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Rive Gauche à Toulouse et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 0066 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Clinique la Croix du Sud 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la 
psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
CAPIO la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la Croix du Sud, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Croix du Sud est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 603 742,00 € 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 3 111,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 412 233,00 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 1 664 198,53 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 868 073,18 € 
Aides à la contractualisation : 796 125,35 € 

 
Article 5 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 6 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 939 901,78 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 78 325,15 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 412 233,00 €, soit 
117 686,08 € 
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Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de 
suite et réadaptation égal à un douzième de 470 849,43 €, soit 39 237,45 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 603 742,00 €, soit 50 311,83 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 3 111,00 €, soit 259,25 € 
 

Article 7 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 8 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 9 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00006

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1103 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CHI VALLEES DE l'ARIEGE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1103 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHI VALLEES DE l'ARIEGE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 090781774 
FINESS ET : 090000175 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CHI VALLEES DE l'ARIEGE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

485 022 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00007

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1104 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1104 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 090781816 
FINESS ET : 090000183 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS est fixé au titre des activités de soins médicaux et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

317 961 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00008

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1105 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au SSR CENTRE DE LORDAT
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1105 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au SSR CENTRE DE LORDAT, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110008810 
FINESS ET : 110007630 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
SSR CENTRE DE LORDAT est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

182 064 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00009

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1106 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER CASTELNAUDARY
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1106 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER CASTELNAUDARY, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110780087 
FINESS ET : 110000049 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER CASTELNAUDARY est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

93 588 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00010

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1107 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00010 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1107 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1107 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00010 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1107 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110780137 
FINESS ET : 110000056 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER NARBONNE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

114 186 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00010 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1107 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER NARBONNE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00011

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1108 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00011 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1108 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1108 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00011 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1108 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110780707 
FINESS ET : 110000189 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

182 484 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00011 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1108 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00012

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1109 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00012 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1109 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1109 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00012 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1109 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN

68



2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 110780772 
FINESS ET : 110000247 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

179 786 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00012 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1109 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00013

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1110 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CH FRANCIS VALS

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00013 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1110 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH FRANCIS VALS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1110 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH FRANCIS VALS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00013 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1110 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH FRANCIS VALS
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110781010 
FINESS ET : 110000262 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH FRANCIS VALS est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

176 961 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00013 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1110 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH FRANCIS VALS
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00014

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1111 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à

l�USSAP AASM

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00014 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1111 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�USSAP AASM
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1111 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l’USSAP AASM, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00014 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1111 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�USSAP AASM
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110786324 
FINESS ET : 110786324 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie de 
l’USSAP AASM est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

193 543 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00014 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1111 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�USSAP AASM
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00015

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1112 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00015 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1112 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1112 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00015 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1112 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120004528 
FINESS ET : 120004569 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

168 546 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00015 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1112 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00016

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1113 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00016 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1113 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1113 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120004619 
FINESS ET : 120004668 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

124 190 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00016 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1113 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE

81



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00017

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1114 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CH DE RODEZ

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00017 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1114 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH DE RODEZ
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1114 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH DE RODEZ, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00017 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1114 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH DE RODEZ
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780044 
FINESS ET : 120000039 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH DE RODEZ est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

157 210 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00017 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1114 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH DE RODEZ

84



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00018

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1115 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00018 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1115 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1115 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00018 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1115 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780069 
FINESS ET : 120000054 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

140 259 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00018 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1115 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00019

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1116 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00019 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1116 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE

88



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1116 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780085 
FINESS ET : 120000070 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

142 959 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00019 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1116 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00020

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1117 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au C.H.SAINT GENIEZ D'OLT

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1117 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.SAINT GENIEZ D'OLT
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1117 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.SAINT GENIEZ D'OLT, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1117 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.SAINT GENIEZ D'OLT
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780093 
FINESS ET : 120000088 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
C.H.SAINT GENIEZ D'OLT est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

106 267 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1117 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.SAINT GENIEZ D'OLT
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00021

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1118 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1118 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT

94



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1118 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1118 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780101 
FINESS ET : 120000096 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

391 058 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1118 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H.I. ESPALION ST LAURENT D'OLT
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00022

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1119 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE S.S.R. LA CLAUZE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00022 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1119 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE S.S.R. LA CLAUZE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1119 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE S.S.R. LA CLAUZE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00022 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1119 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE S.S.R. LA CLAUZE
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120000104 
FINESS ET : 120780135 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE S.S.R. LA CLAUZE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

354 166 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00022 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1119 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE S.S.R. LA CLAUZE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00023

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1120 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au C.H. MAURICE FENAILLE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00023 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1120 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. MAURICE FENAILLE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1120 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. MAURICE FENAILLE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00023 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1120 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. MAURICE FENAILLE
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780291 
FINESS ET : 120000153 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
C.H. MAURICE FENAILLE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme 
suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

141 353 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00023 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1120 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. MAURICE FENAILLE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00024

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1121 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CHI VALLON SALLES LA SOURCE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00024 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1121 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHI VALLON SALLES LA SOURCE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1121 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHI VALLON SALLES LA SOURCE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00024 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1121 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHI VALLON SALLES LA SOURCE
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120780481 
FINESS ET : 120000237 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CHI VALLON SALLES LA SOURCE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

109 182 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00024 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1121 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHI VALLON SALLES LA SOURCE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00025

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1122 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE DE CONVALESCENCE LES CADIERES

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1122 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE DE CONVALESCENCE LES CADIERES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1122 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE DE CONVALESCENCE LES 
CADIERES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1122 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE DE CONVALESCENCE LES CADIERES
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 780020715 
FINESS ET : 300002169 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE DE CONVALESCENCE LES CADIERES est fixé au titre des activités de soins médicaux et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

154 488 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1122 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE DE CONVALESCENCE LES CADIERES
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00026

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1123 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1123 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1123 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1123 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340015171 
FINESS ET : 300012358 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM est fixé au titre des activités de soins médicaux et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

321 732 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1123 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00027

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1124 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CHU NIMES

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1124 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU NIMES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1124 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU NIMES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1124 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU NIMES
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300780038 
FINESS ET : 300782117 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CHU NIMES est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

1 687 571 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1124 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU NIMES
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00028

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1125 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1125 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1125 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1125 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300780046 
FINESS ET : 300000023 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

254 586 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1125 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00029

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1126 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1126 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1126 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1126 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300780079 
FINESS ET : 300000056 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

221 264 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1126 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT

120



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00030

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1127 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER UZES

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1127 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER UZES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1127 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER UZES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1127 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER UZES
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300780087 
FINESS ET : 300000064 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER UZES est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

272 998 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1127 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER UZES
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00031

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1128 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1128 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1128 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1128 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300780095 
FINESS ET : 300000072 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

105 685 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1128 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00032

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1129 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à

la MAISON DE SANTE LA POMAREDE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1129 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à la MAISON DE SANTE LA POMAREDE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1129 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à la MAISON DE SANTE LA POMAREDE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1129 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à la MAISON DE SANTE LA POMAREDE
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750050759 
FINESS ET : 300780111 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie de 
la MAISON DE SANTE LA POMAREDE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

162 204 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1129 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à la MAISON DE SANTE LA POMAREDE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00033

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1130 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CH PONTEILS

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1130 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PONTEILS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1130 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PONTEILS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1130 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PONTEILS
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300781010 
FINESS ET : 300000478 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH PONTEILS est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

113 830 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1130 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH PONTEILS
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00034

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1131 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à

l�INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1131 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1131 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l’INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1131 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300786266 
FINESS ET : 300786274 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie de 
l’INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV est fixé au titre des activités de soins médicaux et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

115 361 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1131 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00035

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1132 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1132 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1132 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1132 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310781562 
FINESS ET : 310014329 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION est fixé au titre des activités de soins médicaux et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

51 050 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1132 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION

138



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00036

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1133 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

aux HOPITAUX DE LUCHON

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1133 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale aux HOPITAUX DE LUCHON
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1133 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale aux HOPITAUX DE LUCHON, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1133 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale aux HOPITAUX DE LUCHON
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310180013 
FINESS ET : 310784558 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie des 
HOPITAUX DE LUCHON est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme 
suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

289 259 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1133 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale aux HOPITAUX DE LUCHON
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00037

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1134 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES

PYRENEES

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00037 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1134 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1134 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES 
PYRENEES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00037 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1134 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310780671 
FINESS ET : 310000310 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES est fixé au titre des activités de soins médicaux 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

79 392 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00037 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1134 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00039

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1135 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au C.H. DE REVEL

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00039 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1135 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE REVEL
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1135 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE REVEL, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00039 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1135 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE REVEL
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310780713 
FINESS ET : 310000336 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
C.H. DE REVEL est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

196 881 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 

  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00039 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1135 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE REVEL
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00038

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1136 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CHU DE TOULOUSE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-26-00038 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1136 fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU DE TOULOUSE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1136 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CHU DE TOULOUSE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310781406 
FINESS ET : 310000484 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CHU DE TOULOUSE est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

1 037 184 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00040

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1137 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au CENTRE PAUL DOTTIN
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établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1137 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CENTRE PAUL DOTTIN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310781562 
FINESS ET : 310781422 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CENTRE PAUL DOTTIN est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme 
suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

430 452 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00041

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1138 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale

au C.H. DE MURET
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l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE MURET

154



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1138 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au C.H. DE MURET, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310786256 
FINESS ET : 310013628 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
C.H. DE MURET est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

178 695 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00042

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1139 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à

l�HOPITAL DUCUING
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�HOPITAL DUCUING
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1139 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l’HOPITAL DUCUING, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310788898 
FINESS ET : 310781067 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie de 
l’HOPITAL DUCUING est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

76 562 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à l�HOPITAL DUCUING
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-26-00043

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1140 fixant du

1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la

garantie mentionné aux IV l�article 1 de l�arrêté

du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme

transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l'article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 4° de 

l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à

la POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1140 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale à la POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310788997 
FINESS ET : 310792874 

 
Article 1 er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie de 
la POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL est fixé au titre des activités de soins médicaux et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

105 617 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-02-09-00101

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 345 fixant  la

subvention pour l�année 2024 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Saint-Céré
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-345 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Saint-Céré 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

SAINT-CERE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 222 969 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 197 983 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Saint-Céré 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-331 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE TOULOUSE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère : 153 800 € 

(Compte d’imputation N°2-1-7) 
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- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 659 703 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 252 558 € (Compte 

d’imputation N°2-3-3) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 341 756 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 965 942 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 74 250 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 415 338 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 10 236 744 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 415 361 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 2 057 045 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 467 

428 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Toulouse et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-332 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut Claudius Regaud 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310789136 
EG FINESS : 310782347 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT CLAUDIUS 

REGAUD est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 356 476 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 125 750 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 276 382 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’Institut Claudius Regaud et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-333 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Mûret 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

MURET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 96 049 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mûret et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-334 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Auch 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

AUCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 325 366 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 187 069 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 981 998 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
210 919 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Auch et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-335 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Condom 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

CONDOM est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 116 583 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 10 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Condom et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-336 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Bedarieux 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS :  

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

BEDARIEUX est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 105 358 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00092 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-336 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du CH Bedarieux 182



 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bedarieux 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-337 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut Saint Pierre 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à INSTITUT SAINT PIERRE 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

109 879 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Institut Saint Pierre et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-338 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’Institut de Cancérologie de Montpellier 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 349 603 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 535 926 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00094 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-338 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de l�Institut de Cancérologie de Montpellier 188



- au titre des autres aides à la contractualisation : 340 790 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

210 451 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Institut de Cancérologie de 
Montpellier et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-339 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier les Hôpitaux du 
Bassin de Thau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 591 556 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 159 729 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 191 519 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 134 506 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

244 125 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les Hôpitaux 
du Bassin de Thau et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-340 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Béziers 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

BEZIERS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 586 806 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 271 887 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 974 578 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 59 221 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 86 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

154 063 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Béziers et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-341 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère : 153 800 € 

(Compte d’imputation N°2-1-7) 
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- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 733 192 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 219 616 € 

(Compte d’imputation N°2-3-3) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 122 932 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 723 599 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 200 000 € (Compte d’imputation N2-3-26) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 8 090 740 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 6 197 299 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 789 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

50 158 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-342 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique Beau Soleil 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340785856 
EG FINESS : 340780642 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE BEAU 

SOLEIL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 180 244 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
202 779 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Clinique Beau Soleil et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-343 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique le Mas de Rochet 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE LE MAS 

DE ROCHET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 400 216 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des autres aides à la contractualisation : 21 834 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Clinique le Mas de Rochet 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-344 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Figeac 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

FIGEAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 112 119 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 247 067 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 308 991 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 112 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
46 495 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Figeac et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1102 
fixant du 1er janvier au 30 juin 2023 le montant de la garantie mentionné aux IV l’article 1 de l’arrêté 
du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de 
santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 4° de 
l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale au CH SAINT LOUIS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux 
établissements de santé mentionné à l'article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités 
mentionnées au 4° de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU  la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-3696 
du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 090180019 
FINESS ET : 090000019 

 
Article 1er : 
 
En application du IV l’article 1 de l’arrêté du 28 décembre 2023 susvisé, le montant de la garantie du 
CH SAINT LOUIS est fixé au titre des activités de soins médicaux et de réadaptation comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière SMR au titre de la 
dotation modulée à l’activité (DMA), de la garantie de 
financement de l’établissement 

228 157 € 

 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 mars 2024 
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